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Instruction technique
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Date de mise en application : 28/08/2024
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 8

Objet : Modalités d’attribution et de mobilisation de la dotation budgétaire de trois millions d’euros
dédiée à la stérilisation des chats errants par les collectivités territoriales et inscrite dans la loi de 
finances pour l’année 2024

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDecPP

Résumé : Cette instruction vise à décliner les modalités d’attribution et de mobilisation de la 
dotation budgétaire de trois millions d’euros dédiée à la stérilisation des chats errants et des chats 
domestiques par les collectivités territoriales et inscrite dans la loi de finances pour l’année 2024. 
Elle prévoit ainsi les conditions d’éligibilité, les montants alloués, les modalités de dépôt, 
d’instruction et de suivi des dossiers. Cette instruction prévoit l’attribution des subventions dans le 
cadre d’un appel à projets national, avec pour décision attributive une convention financière signée 
entre chaque lauréat (commune, communauté de communes ou EPCI) et la DDecPP / DAAF. 
Les DRAAF / DAAF sont chargées de l’instruction et du suivi des dossiers. Ce projet s’inscrit dans 
le cadre de l’expérimentation prévue par le III de l’article 12 de la loi n° 2021-1539 du 30 
novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et
les hommes.



Textes de référence :
- loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;
- loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter 
le lien entre les animaux et les hommes ;
- articles L. 211-19-1 à L. 211-28, R. 211-11 à D. 211-12-2 et D. 271-1 à R. 271-17 du code rural et 
de la pêche maritime ;
- article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements.
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Tableau 1 : Date et identification de la structure 
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*Attention, remplir les deux premiers onglets

Seules les cases vertes doivent être remplies sur l'ensemble du document
Date

Date de saisie du formulaire (JJ/MM/AAAA) :

Identification de la structure
Région : 
Service : 
Nom et prénom de l'agent qui saisit le formulaire : 
Adresse e-mail de l'agent qui saisit le formulaire : 
Numéro de téléphone de l'agent qui saisit le formulaire : 

Suivi financier (suivi des dossiers et conventions) :
Suivi financier : Remplir l'onglet "Suivi financier"

Suivi des échanges prévus dans les conventions

Date du premier échange (JJ/MM/AAAA) :

Nombre de participants à ce premier échange :

Durée de ce premier échange :

Format de ce premier échange : 

Sujets abordés lors de ce premier échange :

Annexe VIII : Indicateurs de suivi à transmettre par les DRAAF / DAAF

Nom et prénom de la personne chargée du suivi de ces dossiers 
si différente de l'agent qui saisit le formulaire : 

Adresse e-mail de la personne chargée du suivi de ces dossiers si 
différente de l'agent qui saisit le formulaire : 

Numéro de téléphone de la personne chargée du suivi de ces 
dossiers si différente de l'agent qui saisit le formulaire : 

Nombre d'échanges organisés avec les collectivités territoriales / 
EPCI, comme prévu dans la convention :

Structures auxquelles appartenaient les participants à ce 
premier échange :



Si plus d'un échange a eu lieu, remplir les informations ci-dessous autant de fois que d'échanges :

Date du deuxième échange (JJ/MM/AAAA) :

Nombre de participants à ce deuxième échange :

Durée de ce deuxième échange :

Format de ce deuxième échange : 

Sujets abordés lors de ce deuxième échange :

Joindre les comptes-rendus ou synthèses de l'ensemble de ces échanges

Autres

Structures auxquelles appartenaient les participants à ce 
deuxième échange :

Si vous souhaitez apporter des remarques complémentaires, 
vous pouvez les préciser ci-après : 

Joindre les pièces suivantes des dossiers remplis : 
- cerfa n° 14470*02 ;

- fiches descriptives des projets (annexes 8.1 et 8.2) ; 
- rapports finaux d'exécution technique, dont l'annexe 6.1 qui doit y figurer ;

- rapports financiers.



Numéro de dossier
(format : 

XXX-2024MMJJ-n 
cf. IT)

Nom de la collectivité / 
de l'EPCI ayant déposé 

un dossier

Numéro de 
département de la 

collectivité / de l'EPCI

Date de réception du 
dossier envoyé pour la 

première fois 
(JJ/MM/AAAA) ou date 

du cachet de la poste le 
cas échéant

Etat du dossier envoyé 
pour la première fois

Date de réception du 
dossier envoyé complet 
(JJ/MM/AAAA) ou date 

du cachet de la poste le 
cas échéant



Montant de subvention 
demandé (en €)

Etat du dossier au 
moment de la saisie

Numéro de la 
convention

Date de signature de la 
convention 

(JJ/MM/AAAA)
(date correspondant à la date 

de signature de la DRAAF / 
DAAF, c'est-à-dire que les 

deux parties ont signé)

Montant de subvention 
accordé (en €)

Date du premier 
versement 

(JJ/MM/AAAA)



Montant versé pour le 
premier versement (en 

€)

Date de réception du 
rapport final 

d'exécution technique 
et du rapport financier 

(JJ/MM/AAAA)

L'annexe 6.1 est jointe 
au rapport final 

d'exécution technique 
et est complétée 
correctement et 

entièrement
(si non, le rapport ne peut pas 

être accepté et le solde ne 
peut pas être versé)

Si le récépissé de 
déclaration à la BNO 

n’a pas déjà été 
transmis avec le dossier 

de demande de 
subvention, il est joint 

au rapport final 
d'exécution technique 

(si non, le rapport ne peut pas 
être accepté et le solde ne 

peut pas être versé)

Date du versement du 
solde (JJ/MM/AAAA)

Montant versé pour le 
solde (en €)



Autres informations



Format de l'échange Etat du dossier Signature convention Pièces jointes au rapport d'exécution final
Lignes 43 et 49 Onglet Suivi financier Onglet Suivi financier Onglet Suivi financier

Présentiel Incomplet Oui Oui

Visio Complet et inéligible Non Non

Mixte Complet et éligible



* Attention les trois premiers onglets sont à remplir

Seules les cases vertes doivent être remplies sur l'ensemble du document
Date

Date de saisie du formulaire (JJ/MM/AAAA) :

Identification de la structure
Région : 
Nom de votre structure : 
Commune : 
Type de structure :
Numéro de convention signée avec votre DRAAF / DAAF :
Date d'échéance de la convention (JJ/MM/AAAA) : 

Informations générales

Chats

Remplir l'onglet "Campagnes de sensibilisation"

Suivi des chats et chiens errants pendant la convention

Annexe 6.1 : Indicateurs de suivi à transmettre par les porteurs de projet

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Les maires, dans le cadre de la gestion des animaux errants, peuvent avoir signé des conventions avec des associations de 
protection animale pour les processus de capture, stérilisation et identification, puis relâchage. Il en va de même avec des 

vétérinaires.

Nombre de conventions passées avec des associations de 
protection animale dans ce cadre :

Nombre de conventions passées avec des vétérinaires dans ce 
cadre :

Nombre de campagnes de sensibilisation faites par votre 
structure auprès du grand public concernant la gestion des chats 
et chiens errants :

Nombre de campagnes de sensibilisation faites par votre 
structure auprès du grand public concernant l'intérêt de la 
stérilisation des chats et chiens chez les particuliers :

Quel(s) type(s) de campagne de sensibilisation avez-vous menés 
auprès du grand public ?



Chats

Nombre total d'animaux errants capturés :

Parmi ces animaux errants capturés :
1) Animaux errants capturés déjà identifiés

Nombre total d'animaux errants capturés déjà identifiés :

Si votre réponse précédente est > 0 :

Remplir la partie 1) de l'onglet "Devenir des animaux"

Si votre réponse précédente est > 0 :

Remplir la partie 2) de l'onglet "Devenir des animaux"

Si votre réponse précédente est > 0 :

Remplir la partie 3) de l'onglet "Devenir des animaux"

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Que sont devenus ces animaux errants capturés et déjà identifiés 
?

2) Animaux errants que votre structure a fait identifier par un vétérinaire, mais n'a pas fait stériliser

Nombre total d'animaux errants que votre structure a fait 
identifier par un vétérinaire, mais n'a pas fait stériliser :

Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles ces animaux n'ont 
pas été stérilisés :

Que sont devenus ces animaux errants capturés et que vous avez 
fait identifier mais pas stériliser ?

3) Animaux errants que votre structure a fait stériliser par un vétérinaire, mais n'a pas fait identifier

Nombre total d'animaux errants que votre structure a fait 
stériliser par un vétérinaire, mais n'a pas fait identifier :

Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles ces animaux n'ont 
pas été identifiés :

Que sont devenus ces animaux errants capturés et que vous avez 
fait stériliser mais pas identifier ?

4) Animaux errants que votre structure a fait identifier et stériliser par un vétérinaire :

Nombre total d'animaux errants que votre structure a fait 
identifier et stériliser par un vétérinaire :

Parmi ces animaux capturés, identifiés puis stérilisés, combien 
ont été relâchés sur leur site de capture ?

Toujours parmi ces animaux capturés, identifiés puis stérilisés, 
combien ont été relâchés sur un autre site que sur leur site de 
capture ?



Si votre réponse précédente est > 0 :

Remplir la partie 4) de l'onglet "Devenir des animaux"

Evaluation des coûts de l'identification et de la stérilisation

Chats

Si possible, joindre l'étude/le rapport/tout document explicite ayant permis cette estimation

Si possible, joindre l'étude/le rapport/tout document explicite ayant permis cette estimation

Autres

Enfin, toujours parmi ces animaux capturés, identifiés puis 
stérilisés, combien n'ont pas été relâchés ?

Que sont devenus ces animaux capturés, identifiés et stérilisés et 
non relâchés ?

Les questions de cette partie, sur l'évaluation des coûts de l'identification et de la stérilisation sont à remplir dans le cas où vous disposez de ces 
informations et pourront être transmises avec le rapport final d'exécution technique

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

A combien estimez-vous le coût moyen de l’identification par 
animal ?

A combien estimez-vous le coût le plus bas de l’identification 
par animal ?

A combien estimez-vous le coût moyen de la stérilisation par 
mâle ?

A combien estimez-vous le coût moyen de la stérilisation par 
femelle ?

A combien estimez-vous le coût le plus bas de la stérilisation par 
animal ?

Si vous souhaitez apporter des remarques complémentaires, 
vous pouvez les préciser ci-après : 

Dans le cas où vous n'avez pas déjà fourni dans votre dossier de demande de subvention lerécépissé de déclaration à la Base 
Nationale des Opérateurs chiens, chats et furets pour votre service de fourrière (https://www.i-cad.fr/articles/base-nationale-
operateurs), le transmettre dès que possible et au plus tard dans le rapport final d’exécution technique de la convention de 

subvention.



… concernant les chats ?

Affichage en mairie uniquement

Affichage à divers endroits du territoire

Conférence ouverte à tous en présentiel

Si votre réponse précédente est "Oui" :

Sujets de la ou des conférences :

Nombre de participants à cette ou ces conférence(s) :

Webinaire accessible à tous

Si votre réponse précédente est "Oui" :

Sujets du ou des webinaires :

Nombre de participants à ce ou ces webinaire(s) :

Ateliers

Si votre réponse précédente est "Oui" :

Sujets du ou des ateliers :

Nombre de participants à ce ou ces atelier(s) :

Avez-vous mené une ou plusieurs campagnes de sensibilisation 
auprès du grand public …

… concernant les chiens ?
(uniquement pour les structures situées 
dans les DROM)

Autres (précisez de quoi il s'agit, le sujet et le nombre de 
participants le cas échéant) :



1) Animaux errants capturés déjà identifiés

Chats

Ils ont été mis en fourrière, où leur propriétaire les a récupérés

Ils ont dû être euthanasiés par un vétérinaire

Ils sont morts peu après leur capture

Que sont devenus les animaux errants capturés et déjà identifiés 
? Précisez, dans chaque case, pour chaque ligne, le nombre 
d'animaux concernés

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Ils ont été rendus directement à leur propriétaire (sans passer 
par la fourrière)

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés déjà identifiés ont dû 
être euthanasiés :

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés déjà identifiés sont 
morts :

Ils ont été mis en fourrière puis cédés à une association de 
protection animale après le délai franc de garde de huit jours 
ouvrés (cette ligne ne concerne pas les DROM)

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale locale après 
le délai franc de garde de quatre jours ouvrés



Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale locale dans ce 
cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale basée en 
France métropolitaine après le délai franc de garde de quatre 
jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale basée en France 
métropolitaine dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale non basée en 
France après le délai franc de garde de quatre jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale non basée en 
France dans ce cadre : 

Ils ont été mis en fourrière et y sont encore au moment du 
remplissage de ce questionnaire

Autres (précisez les autres devenir des animaux dans les lignes 
ci-dessous, et le nombre d'animaux concernés en face de 
chaque ligne) :



Chats

Ils ont été mis en fourrière, où leur propriétaire les a récupérés

Ils ont dû être euthanasiés par un vétérinaire

Ils sont morts peu après leur capture

2) Animaux errants que votre structure a fait identifier par un vétérinaire, mais n'a pas fait stériliser

Que sont devenus les animaux errants capturés et que vous avez 
fait identifier mais pas stériliser ? Précisez, dans chaque case, 
pour chaque ligne, le nombre d'animaux concernés

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Ils ont été rendus directement à leur propriétaire (sans passer 
par la fourrière)

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés et identifiés mais non 
stérilisés ont dû être euthanasiés :

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés et identifiés mais non 
stérilisés sont morts :

Ils ont été mis en fourrière puis cédés à une association de 
protection animale après le délai franc de garde de huit jours 
ouvrés (cette ligne ne concerne pas les DROM)

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale locale après 
le délai franc de garde de quatre jours ouvrés



Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale locale dans ce 
cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale basée en 
France métropolitaine après le délai franc de garde de quatre 
jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale basée en France 
métropolitaine dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale non basée en 
France après le délai franc de garde de quatre jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale non basée en 
France dans ce cadre : 

Ils ont été mis en fourrière et y sont encore au moment du 
remplissage de ce questionnaire

Autres (précisez les autres devenir des animaux dans les lignes 
ci-dessous, et le nombre d'animaux concernés en face de 
chaque ligne) :



Chats

Ils ont été mis en fourrière, où leur propriétaire les a récupérés

Ils ont dû être euthanasiés par un vétérinaire

Ils sont morts peu après leur capture

3) Animaux errants que votre structure a fait stériliser par un vétérinaire, mais n'a pas fait identifier

Que sont devenus les animaux errants capturés et que vous avez 
fait stériliser mais pas identifier ? Précisez, dans chaque case, 
pour chaque ligne, le nombre d'animaux concernés

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Ils ont été rendus directement à leur propriétaire (sans passer 
par la fourrière)

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés et stérilisés mais non 
identifiés ont dû être euthanasiés :

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés et stérilisés mais non 
identifiés sont morts :

Ils ont été mis en fourrière puis cédés à une association de 
protection animale après le délai franc de garde de huit jours 
ouvrés (cette ligne ne concerne pas les DROM)

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale locale après 
le délai franc de garde de quatre jours ouvrés



Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale locale dans ce 
cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale basée en 
France métropolitaine après le délai franc de garde de quatre 
jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale basée en France 
métropolitaine dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale non basée en 
France après le délai franc de garde de quatre jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale non basée en 
France dans ce cadre : 

Ils ont été mis en fourrière et y sont encore au moment du 
remplissage de ce questionnaire

Autres (précisez les autres devenir des animaux dans les lignes 
ci-dessous, et le nombre d'animaux concernés en face de 
chaque ligne) :



Chats

Ils avaient besoin de soins et sont restés chez le vétérinaire

Ils sont morts avant d'avoir pu les relâcher

4) Animaux errants que votre structure a fait identifier et stériliser par un vétérinaire :

Que sont devenus les animaux errants capturés, identifiés et 
stérilisés et non relâchés ? Précisez, dans chaque case, pour 
chaque ligne, le nombre d'animaux concernés

Chiens 
(uniquement pour les structures situées 

dans les DROM)

Ils ont dû être euthanasiés par un vétérinaire avant d'avoir pu les 
relâcher

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés, identifiés puis 
stérilisés ont dû être euthanasiés :

Si votre réponse précédente est > 0, veuillez indiquer les raisons 
pour lesquelles certains animaux capturés, identifiés puis 
stérilisés sont morts :

Ils ont été mis en fourrière puis cédés à une association de 
protection animale après le délai franc de garde de huit jours 
ouvrés (cette ligne ne concerne pas les DROM)

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale locale après 
le délai franc de garde de quatre jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale locale dans ce 
cadre : 



Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale basée en 
France métropolitaine après le délai franc de garde de quatre 
jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale basée en France 
métropolitaine dans ce cadre : 

Ligne pour les DROM uniquement : Ils ont été mis en fourrière 
puis cédés à une association de protection animale non basée en 
France après le délai franc de garde de quatre jours ouvrés

Si votre réponse précédente est > 0, nombre d'animaux adoptés 
auprès d'une association de protection animale non basée en 
France dans ce cadre : 

Ils ont été mis en fourrière et y sont encore au moment du 
remplissage de ce questionnaire

Autres (précisez les autres devenir des animaux dans les lignes 
ci-dessous, et le nombre d'animaux concernés en face de 
chaque ligne) :



Régions Type de structure Campagnes de sensibilisation Devenir des animaux
Ligne 4 Ligne 7 Onglet dédié Onglet dédié

Auvergne-Rhône-Alpes Collectivité territoriale Oui Oui

Bourgogne-Franche-Comté EPCI Non Non

Bretagne

Centre-Val de Loire

Corse

Grand Est

Guadeloupe

Guyane

Île-de-France

La Réunion

Martinique

Mayotte

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Occitanie

Pays de la Loire

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Hauts-de-France
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